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ARRETE MUNICIPAL PORTANT INTERDICTION DE PASSAGE DU PUBLIC
Le Maire de la commune de Cize, 

- Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code général des collectivités territoriales ;
- Considérant la nécessité de procéder à l’exploitation de la parcelle 3 et dont les bois seront débardés sur la parcelle 1.
- Considérant qu'il y a lieu d'assurer la sécurité, 
ARRETE
Article 1 – Il convient pour la sécurité et bon déroulement des coupes de bois de réglementer le passage du public comme suit :

La route forestière « Chemin de la Forge » sera fermée et interdite au public, entre la ferme Grossen et la limite communale côté Ney, la section est matérialisée par les carrés noirs du plan ci-joint : 
Article 2 – L’interdiction de passage concerne tout véhicule ainsi que les piétons Cette fermeture se déroulera du mardi 14 avril 2026 au vendredi 24 avril 2026 inclus.
  

Article 3 – M. le Maire, la Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Fait t à CIZE, le 10/04/2026
P/Le Maire,

L’adjoint délégué

Robert BALLOCH
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